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La séance a débuté à 9h50 mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Nous allons commencer les travaux de notre séance d’aujourd’hui, la première séance de cette session ordinaire consacrée au débat sur la politique générale du Gouvernement.

Comme vous pouvez le constater dans l’ordre du jour qui vous a été remis, j’ai sciemment retiré le calendrier de travail établi par les députés lors de la réunion des groupes parlementaires. Il a été convenu d’agir de la sorte parce que cette nouvelle manière de procéder n’était pas à mon sens, de nature à ménager certains membres du Gouvernement, n’est-ce pas monsieur Rifki ? Rires…

Le débat s’ouvre donc aujourd’hui et se poursuivra si besoin est, demain et ce, jusqu’à épuisement des thèmes inscrits à l’ordre du jour.

Je tiens à souligner et je rappelle avec force que le débat d’aujourd’hui se distingue des questions au Gouvernement. Ce débat est consacré par la Constitution qui prévoit dans son article 61 : « Que le Gouvernement rend compte périodiquement de sa gestion à l’Assemblée nationale ». Il faudrait que cela soit clair dans vos esprits, car il s’agit de deux choses différentes.

Les questions au Gouvernement se déroulent quant à elles dans le cadre des séances spéciales prévues à cet effet. Et je profite d’ailleurs de cette occasion pour demander aux députés qui souhaitent intervenir, de me faire parvenir leurs questions.

Ce sont donc vos commentaires, vos observations et vos réflexions qui susciteront et nourriront le débat d’aujourd’hui. J’invite les députés à s’inscrire pour ceux qui ne l’ont pas encore fait et de participer au débat de manière constructive. Vos commentaires mais également vos critiques sont les bienvenus. Les membres du Gouvernement sont présents pour la grande majorité d’entre eux et n’attendent qu’à vous fournir des explications sur les différents domaines de leurs compétences.

Pour que cet échange soit fructueux, je demande aux députés de respecter leur temps de parole et de ne traiter s’il vous plaît que les thèmes mentionnés dans l’ordre du jour. J’exhorte tout naturellement les Ministres à répondre sans détour et avec courtoisie aux questions qui leur seront posées.

Ceci dit et conformément  aux usages, je donnerai la parole aux responsables de groupes parlementaires et de Parti afin qu’ils puissent apporter leurs commentaires sur le discours de politique générale du Gouvernement. La parole est à monsieur Mohamed Dini Farah, Président du Groupe parlementaires RPP. Applaudissements
M. Mohamed Dini Farah, Président du Groupe Parlementaire RPP
Merci monsieur le Président.

Je n’ai pas l’habitude de prendre souvent la parole encore moins de m’exprimer depuis ce pupitre et c’est pourquoi je vous saurai gré de m’excuser si mon intervention est longue.

Monsieur le Président de l’Assemblée,

Monsieur le Premier ministre, 

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Chers Collègues,

۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
La Représentation nationale est aujourd’hui réunie pour débattre sur le Discours de politique générale du Gouvernement qui nous a été présenté par le Premier Ministre en début de session. Par cet acte, l’auteur de cet excellent texte se conforme à une obligation constitutionnelle, en l’occurrence l’article 61 de notre loi fondamentale.

Parallèlement, ce devoir constitutionnel pour cet acteur est en même temps une prérogative exclusive, une occasion rarissime qu’offre la Constitution aux Députés que nous sommes à suivre de près les actions gouvernementales en nous permettant de nous enquérir sur la situation politico économico sociale du pays. Et tout cela en parfaite harmonie puisque nous avons la chance d’appartenir  à la même majorité réunie au sein d’une même coalition gouvernementale. Applaudissements
Cette prérogative constitutionnelle qui fait partie des rares moyens que nous disposons pour nous informer sur les dossiers d’actualité, les réalisations du moment et les projets du futur. Les élus du peuple djiboutien, toutes tendances confondues entendent l’exercer et se l’approprier sans en abuser outre mesure et ce, dans les limites du temps de parole répartis entre les orateurs des différents groupes et judicieusement organisés par la conférence des Présidents.

Après cette brève introduction,  au nom du groupe parlementaire que j’ai l’honneur de présider, je me permettrais de féliciter, parce qu’il le mérite, Monsieur Dileita Mohamed Dileita, notre Premier Ministre Applaudissements, et l’équipe gouvernementale qui l’a épaulé dans l’exécution des directives du programme ambitieux et visionnaire élaboré sous la conduite éclairée de Son Excellence Monsieur Ismaïl Omar Guelleh, Président de la République djiboutienne. Applaudissements
Ce projet politique d’une société en complète transformation économique a permis à notre petit pays aux maigres ressources d’échapper, par la grâce d’Allah et grâce à l’intuition éclairée de notre Président, à la crise économique planétaire qui a bouleversé toutes  les données macro-économiques des pays du monde puisque même les économies des grandes puissances qui se croyaient jusqu’alors à l’abri ont connu une récession sans précédent dont les répercussions se font toujours ressentir jusqu’à nos jours.

Cette prouesse, nous la devons aux énormes investissements que notre économie a engrangés. Les grands chantiers programmés ont permis de générer de nombreux emplois qui ont profité aux nationaux.

Cela a permis de réaliser des infrastructures aussi bien dans la capitale que dans les régions de l’intérieur qui confortent progressivement notre pays dans sa position de locomotive du développement de la sous région.

Les résultats satisfaisants de notre économie ont été aussi obtenus grâce à une bonne fiscalité qui a permis une exonération des taxes sur les produits de première nécessité. Les Députés de mon groupe sont entièrement satisfaits de cette mesure surtout que des programmes d’aide ciblée et de lutte contre la pauvreté ont foisonné un peu partout comme, par exemple, la vulgarisation des micro crédit principalement pour la gente féminine, l’INDS et l’ADDS. Qu’on se le dise, la TVA récemment créée ne doit pas être vue comme un deuxième impôt ou une taxe supplémentaire mais plutôt comme le passage obligé pour améliorer notre économie principalement basée sur la prestation des services.

Ce n’est pas un secret de Polichinelle : notre économie se porte bien. La preuve en est l’implantation des nombreux établissements bancaires dans la place djiboutienne. Cela démontre que les banquiers, qui ne choisissent pas au hasard leurs sièges, ont une totale confiance dans notre système politique et savent que leurs biens ne courent aucun risque grâce à la stabilité dont nous jouissons, des lois incitatives et de la bonne gouvernance.

D’ailleurs notre principale carte de visite est devenue la paix. Djibouti est connu dans le monde entier pour sa stabilité dans une région stratégique mais secouée par les guerres entre les Etats voisins et l’intérieur de ceux-ci. On retient surtout l’évènement le plus heureux qui s’est produit sur notre sol : la réconciliation définitive des frères ennemis somaliens qui ont pu élire un Président et un Premier Ministre de consensus, former un Gouvernement d’union nationale et qui ont permis au peuple frère de croire en un avenir meilleur.

Mais on a tendance à oublier que notre pays a aussi joué dans le passé lointain des rôles importants dans les réconciliations entre des nombreux acteurs politiques majeurs de la sous région. Même pour la Somalie, des nombreux pays amis, frères et voisins ont essayé de s’y impliquer mais n’y ont pas réussi. Ce furent : le Soudan, l’Egypte, le Kenya, le Yémen et l’Ethiopie. Notre pays s’est attelé à cette noble cause, mais Ô combien furent et périlleux le chemin de la paix et le retour au dialogue, à plusieurs reprises et ce dès 1991 ! La dernière a été la bonne grâce aux efforts conjugués de l’ONU et de notre Président. Notre pays avait même abrité une tentative de réconciliation entre l’Ethiopie et l’Erythrée toujours au temps de feu Al Hadj Hassan Gouled Aptidon.

Mais, après un accord obtenu entre les belligérants, l’enfant terrible de la Corne de l’Afrique s’est empressé à renoncer à sa promesse aussitôt. Notre ami de l’époque est devenu l’ennemi d’aujourd’hui en nous envahissant par surprise et refuse toujours de démanteler ses positions sur Doumeira malgré les nombreuses injonctions de l’ONU et des Organisations internationales et régionales.

Mon groupe saisit cette occasion pour renouveler son soutien indéfectible à la politique sage et prudente du Chef de l’Etat et de son Gouvernement quant à la gestion de la crise de Doumeira et l’encourage à ne pas surtout baisser les bras jusqu’à ce que le dernier soldat ennemi ait quitté notre sol national. Applaudissements
Mon groupe félicite surtout le Président de la République d’avoir su éviter de se laisser entraîner dans une logique guerrière qui aurait anéanti et englouti tous les efforts jusque là menés pour sortir notre population de la pauvreté et de la précarité, puisque s’il nous avait présenté un budget de guerre au début de cette année, il était absolument dans ses droits vu le contexte et vu sa fonction de Chef Suprême des Armées. Mais il ne l’a pas fait parce que c’est un humaniste, un pacifiste et un sage. Applaudissements 

Dix années de construction et d’espoir auraient été aussi anéanties.

Le bilan des réalisations de cette décennie, le Premier Ministre les a relatées dans son discours de politique générale.

Ce sont des pas de géants que nous avons réalisés durant ce laps de temps assez court au vu des prouesses dans tous les domaines, dont les plus dynamiques ont été :

· Les Télécommunications
Notre pays est le leader dans ce domaine pour ce qui concerne les fibres optiques, les GSM, le Roaming, secteurs qui sont en pleine extension ; une amélioration de l’accès aux services grâce à la réduction des tarifs en ce qui concerne l’installation des téléphones fixes de 25000 à 10000 francs djiboutiens. Le coût de la tarification des communications internationales et nationales est passé de 30 à 15 francs l’unité. 
A cela s’ajoute la possibilité offerte aux clients de la Société Djib Télécom d’envoyer des sms à l’étranger à un coût raisonnable.
· L’Education 
Beaucoup d’infrastructures ont été créées dont des écoles dans des régions reculées et équipées de panneaux solaires ainsi que des dortoirs et des cantines bien fournies pour les écoliers et collégiens issus de milieux défavorisés ou n’ayant pas des parents ou de proches qui peuvent les prendre en charge sur place. Nous pouvons citer également la transformation du Pôle Universitaire existant en une Université fonctionnelle dispensant un enseignement supérieur de qualité. La construction de lycées et des collèges dans toutes les régions est également une réalisation à mettre au crédit du Président de la République.
· La Santé 
Durant cette dernière décennie le secteur de la santé a connu un essor fulgurant aussi bien en matière d’infrastructures que dans le développement qualificatif et quantitatif des ressources humaines. L’ouverture d’une école de médecine et d’un Institut Supérieur des Sciences de la Santé, la construction d’un grand Laboratoire d’Analyses nationale, et d’un Centre de dialyse s’inscrivent dans le cadre de développement de ce secteur. Tout porte à croire que cette tendance va se poursuivre d’une manière exponentielle dans les années à venir.

Les progrès les plus significatifs ont été accomplis dans les régions qui n’ont pas été oubliées. Des centres de santé disposant, d’un service maternité, de pharmacie communautaires et de blocs opératoires fonctionnaires ont été construits dans les chefs lieu des districts. Ces centres qui ont bénéficié d’installations de panneaux solaires sont très bien équipés pour remplir leurs missions de service public comme en témoigne la mise à disposition de deux ambulances pour les évacuations  sanitaires au niveau de chaque district.
· En matière de Finances

Notre pays entretient d’excellentes relations avec ses traditionnels tels que l’Union Européenne, le Fonds Européen de Développement, la Banque mondiale et la Banque Afrique de Développement. La signature de convention avec de nouveaux investisseurs arabes comme la Banque Islamique de Développement et le Fonds Koweïtien de Développement reflète la politique de diversification du Gouvernement en matière de recherche de financement.

Le Gouvernement a également exonéré les denrées alimentaires de première nécessité de la TIC afin de soulager les ménages djiboutiens dans ce contexte d’inflation généralisée.

En outre, avec le recensement de la population actuellement en cours, notre pays disposera d’indicateurs et de statistiques fiables et indispensables à la mise en œuvre de projets de développement.
· En matière d’Agriculture
Nous pouvons citer l’implantation des palmiers dattiers dans les régions de l’intérieur, la multiplication des forages et l’installation de panneaux solaires sur les puits traditionnels, développement des infrastructures avec la construction d’un grand laboratoire internationale pour analyser et effectuer un contrôle sanitaire du bétail destiné à l’exportation, situé à Douda.
· La Justice
Réforme du Statut des greffiers et du Statut de personnel mais aussi des avancées spectaculaires dans la promotion et la prise de conscience par les pouvoirs publics et la société civile de l’importance des questions relatives aux Droits de la Personne humaine.
Des avancées ont également été accomplies avec la création d’un Statut de Ma’adoun en matière de promotions du genre. En effet, les femmes ont pu accéder à des professions autrefois exclusivement exercées par des hommes. On peut citer à titre d’exemple, les fonctions de magistrats, d’huissiers, de notaire, d’avocat …etc.
· L’Habitat
Durant cette période qu’on peut assumer à un laps de temps infinitésimal dans la vie d’une nation, des progrès inimaginables ont été réalisés en matière de logements sociaux et d’assainissement. De nombreux fonctionnaires qui, auparavant, payaient des loyers ont pu accéder maintenant à la propriété foncière grâce aux locations-ventes des cités Hodane 1, Gargar, Barwako, Wadajir 1 et 2 et à Cheick Moussa.

· Genre
Les plus grands progrès ont été réalisés en matière de genre. Aujourd’hui nos femmes ne souffrent d’aucun complexe, ni victimes d’aucune discrimination en milieu de travail et dans la vie quotidienne. Applaudissements

Elles sont devenues des partenaires à part entière aux côtés des hommes, s’impliquant dans les prises de décisions à tous les niveaux de l’appareil de l’Etat. Cette reconnaissance est à mettre au crédit du Président de la République et de la Première Dame, Mme Kadra Mahamoud Haid.

Cette dernière se retrouve aux premières lignes dans les grands combats pour la cause des femmes, et même au-delà lors des catastrophes, comme les incendies et les sinistres causés par la sécheresse : avec l’UNFD, fer de lance efficace, elle intervient même en amenant les premiers secours avant même  les banques et les grands mécènes comme les commerçants et les ONG.

La Ministre du Ministère de la Promotion féminine mérite elle aussi d’être congratulée et ses efforts appréciés à leur juste valeur, surtout pour les progrès réalisés et les cinq femmes djiboutiennes qui ont obtenu des bourses pour se perfectionner dans une Université indienne dans la domestication de l’énergie solaire. Applaudissements
De son coté, le Ministère de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs et du Tourisme, qui est un autre secteur dirigé avec maestrea par une femme dynamique exceptionnelle, a accompli des résultats plus que satisfaisants en un temps record. Nous avons en mémoire les équipes somaliennes qui ont été entraînées dans notre pays et la formation des arbitres djiboutiens dont des femmes.

Je vous remercie mes chers collègues de votre agréable attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Dini.

Vous venez de nous faire un exemple de commentaire réussi de la politique générale présentée par le Premier Ministre. Toutes mes félicitations. Applaudissements

Bien. La parole est maintenant à monsieur Ali Mohamed Daoud, Président du Parti FRUD. Applaudissements

M. Ali Mohamed Daoud dit « Jean-Marie », Président du Parti FRUD

Je tiens à faire quelques remarques préliminaires. Au vue de l’ordre du jour, ou devrais-je dire du nouvel ordre du jour établi. On constate que le débat sur la politique générale du Gouvernement a été réduit à sa portion congrue. C’est le moins que nous puissions dire sur ce sujet. Et sans revenir sur le malheureux épisode de la semaine dernière, je pense que tout ce qui va dans le sens de la restriction du débat parlementaire est une mauvaise chose.

Ceci dit Monsieur le Premier Ministre, nous avons eu cette fois, tout le temps d’examiner le discours que vous avez présenté au Parlement il y a deux semaines. Nous l’avons lu en long, en large et en diagonal. Nous n’avons pas trouvé matière à discussion et encore matière à ouvrir un débat digne de ce nom. Applaudissements
C’est un discours qui ne déroge pas à ceux que nous avons connus les années précédentes. Il ne change ni dans sa présentation, ni dans son contenu. Il s’agit comme toujours d’un catalogue de mesures et de projets, déjà  annoncés par ailleurs.

On a du mal à en déterminer les objectifs poursuivis, on ne voit pas pour ainsi dire le fil conducteur de cette politique et on s’interroge tout naturellement sur la cohérence de ces projets disparates.

On ne distingue pas non plus de rapport avec le budget 2009, que nous avons adopté ici, il y a deux mois, car un budget est par définition la traduction financière d’une politique donnée durant une année. On ne voit pas dans ce discours la pertinence de cette adéquation.

Personnellement, j’ai toujours eu des difficultés à comprendre le sens de ces discours annuels que vous nous présentez d’une manière que je qualifierai de rituelle.

Nous le prenons pour ce qu’il nous semble être : autrement dit un rapport d’information destiné aux parlementaires. Il ne peut pas avoir d’autre signification, puisqu’il n’est pas transmis pour validation et encore moins pour adoption par un vote 

Monsieur le Premier Ministre,

Ce qui va susciter peut-être le débat, les interrogations et les éventuelles questions des députés, ce ne sont pas les éléments que vous avez fournis dans votre discours, mais ce sont plutôt les non-dits de ce discours ; c’est-à-dire : les problèmes sociaux non évoqués, les questions politiques non abordées.

Vous demandez aux parlementaires de débattre avec le Gouvernement sur la base du discours du Premier Ministre, mais vous n’êtes pas sans savoir Monsieur le Président que les députés ne disposent ni des moyens, ni d’outils d’évaluation des politiques du Gouvernement.

Nous observons simplement que le Gouvernement navigue en quelque sorte dans le flou, sans tableau de bord.

Comment juger une politique sans cet instrument indispensable que sont les données statistiques ? A cet égard, le Premier Ministre s’est bien gardé d’avancer le moindre chiffre à l’appui de sa démonstration. Aucun chiffre sur le taux du chômage, sur le niveau de la pauvreté, sur les indices de développement. Dans ces conditions, il nous est très difficile de juger ou d’apprécier l’efficacité d’une politique qui n’est étayée par aucun chiffre. Même les données démographiques du pays sont devenues un secret d’Etat dans ce pays.

Espérons que le recensement lancé récemment aboutisse à des résultats fiables qui nous permettons d’être fixés une fois pour toute.

Monsieur le Premier Ministre,

Nous constatons que des pans entiers ont été omis ou laissé volontairement de côté. Il est ainsi de la situation d’urgence sociale que connaît actuellement le pays.

Les retombées de la croissance soutenue de ces dernières années ne semblent pas bénéficier à tout le monde. La redistribution des richesses se fait d’une manière inégalitaire. Le chômage augmente inéluctablement, notamment des jeunes, les inégalités sociales sont toujours aussi criantes. L’égalité des chances n’est pas assurée face à l’emploi face à l’attribution des marchés publics, face à l’accès aux soins médicaux etc.

Notre société connaît un développement à deux vitesses. Les disparités de développement entre la capitale et les régions s’accentuent inexorablement. L’accroissement de la précarité affecte aussi bien les retraités que les actifs et que dire de ceux qui sont sans emploi.

Ce diagnostic n’est pas nouveau. Le Président de la République en personne l’a établi en janvier 2007, lors du lancement de l’INDS, initiative que nous avions tous saluée. Les projets de cet ambitieux programme tardent à se concrétiser sur le terrain même si les instruments sont mis en place.

Il y a là, une situation d’urgence qui appelle à des actions d’urgence, pour soulager les souffrances des populations les plus nécessiteuses.

Les mesures prises à ce jour ne sont pas à la hauteur des défis. Ceci ne veut absolument pas dire que les mesures engagées sont inadaptées. 

La politique de l’aménagement du territoire qui devait corriger les disparités de développement, semble être oubliée. La décentralisation n’est pas mieux lotie. En l’absence de la définition des compétences et d’un système de financement adéquat, la décentralisation n’est qu’une coquille vide.

La décentralisation des administrations centrales qui devait accompagner le processus de la décentralisation, n’est toujours pas au rendez-vous. Nous demandons au Ministre en charge de la décentralisation, ce qu’il compte faire, pour relancer réellement la décentralisation ?

Sur le plan politique, notre pays est théoriquement une démocratie. Pourquoi cette démocratie paraît-elle en panne, figée, pour ne pas dire bloquée ?

· L’équilibre des pouvoirs est-il bien assuré ?

· Les pouvoirs sont-ils réellement séparés ?

· La justice est-elle indépendante comme il le faudrait ?

· La presse est-elle libre ?

· Notre système électoral répond-il aux exigences du moment ?

Si de telles questions se posent, c’est que le temps est venu de réfléchir sérieusement, sans complaisance et sans délai sur l’évolution de nos institutions. Une grande réforme institutionnelle s’avère indispensable. Cette réforme globale, devra, bien évidemment, être soumise à l’avis du peuple par voie référendaire.

Je sais bien que les questions institutionnelles Monsieur le Premier Ministre ne relèvent pas de la compétence directe de votre Gouvernement et pour cause, elles ne figurent pas dans le discours. Si je l’évoque tout de même, c’est parce que je considère l’Assemblée nationale comme le lieu le plus indiqué pour le débat politique et l’expression démocratique. Je vous remercie de votre bienveillante attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Jean-Marie.

La parole est au représentant du Parti PND. Y a-t-il un intervenant ? Non. Qu’en est-il du PSD, avez-vous des commentaires à faire ? Non plus !

Monsieur Ahmed Boulaleh Barreh avez-vous des observations à formuler sur la politique générale du Gouvernement ?

L’intéressé répond par la négative. Le Président de l’Assemblée nationale poursuit ses propos :

Je passe donc la parole à monsieur Ibrahim Chehem Daoud de l’UPR mais apparenté au RPP. C’est un détail qui a son importance. Applaudissements

M. Ibrahim Chehem Daoud, Président du Parti UPR

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Honorables parlementaires,

Je voudrais vous remercier Monsieur le Premier Ministre pour votre attention particulière au rôle et l’importance des députés dans leur soutien au Gouvernement. Tout en nous rappelant qu’on est responsable devant les électeurs djiboutiens, vous insistez auprès de vos collègues ; je cite un extrait de votre discours : « les Députés ont donc le devoir, Mesdames et Messieurs les Ministres, de connaître parfaitement les raisons et les détails des mesures gouvernementales. Le Gouvernement doit s’appuyer sur nos députés pour communiquer avec le peuple ».

Enfin, vous nous demandez notre collaboration pour remplir pleinement ce rôle qui est le nôtre dans le pays, celui d’être ce lien permanent entre la population et le Gouvernement. 

Aussi, vous nous annoncez l’adhésion de notre pays au Mécanisme Africain d’Evaluation par les Pairs (MAEP), dont nous savons que les examens sur le progrès accomplis en matière de bonne gouvernance sont sans complaisance.

Je ne souhaite pas revenir sur les sujets déjà évoqués avant moi par les collègues qui m’ont précédés mais, je voudrais néanmoins insister sur les deux points suivants : en effet, monsieur le Premier Ministre, les parlementaires et les membres du Gouvernement soutiennent sans réserve la politique du Président de la République, politique que vous êtes chargé de coordonner.

Les questions que les parlementaires se posent sont multiples et ce, pour plusieurs raisons. La collaboration est nécessaire entre les membres du Gouvernement et ceux de l’Assemblée nationale. Mais, il arrive parfois que nous ne sachions pas comment travailler avec un membre du Gouvernement quel qu’il soit. Nous avons certes un rôle intermédiaire à jouer entre le Peuple qui nous a élu et le Gouvernement, mais nous éprouvons de plus en plus de difficultés à accomplir la mission qui est la nôtre. Et je pense qu’il est de l’intérêt de tous que les Ministres et les députés travaillent de concert, car ce n’est qu’ainsi que les choses avanceront.

Si j’ai parlé tout à l’heure de l’adhésion de notre pays au MAEP, c’est qu’elle revêt une importance particulière. Cette adhésion s’est concrétisée avec la signature du Chef de l’Etat du Protocole d’accord à Accra en 2007. Nous avions eu la chance de participer à cette réunion organisée en collaboration avec le Ministère des Affaires étrangères de notre pays. Tous les participants à cet atelier savent et apprécient à sa juste valeur le bien fondé de ce grand projet africain. Nous devons faire en sorte que le respect de nos institutions devienne un réflexe primaire.

Je terminerai mon intervention en vous demandant monsieur le Premier Ministre, de faire preuve de compréhension à l’égard des parlementaires. Avoir des contacts réguliers avec les populations est un travail difficile qui nécessite par conséquent plus de considérations de la part du Gouvernement.

Nous assumons en quelque sorte les attentes et les espérances de nos électeurs. Leurs requêtes ne sont pas fantaisistes et nos interventions sont requises lorsque le courant ne passe plus entre l’administration et les usagers.

Je tiens à souligner aussi le manque d’égards manifesté aux députés en toute circonstance et à toute occasion. Le rôle et la place des parlementaires doivent être revus dans l’organisation des services du protocole d’Etat. Applaudissements

Il nous arrive parfois d’être écarté sans ménagement quand on ne nous refuse tout simplement pas l’accès par des forces de l’ordre qui sont censés nous témoigner du respect. Applaudissements

Je ne pense pas que l’on dispense un tel enseignement dans nos académies militaires ou de police. C’est malheureux à dire, mais je connais des collègues qui ont fait l’objet de ce traitement quelque peu particulier.

Je demande donc aux membres du Gouvernement ici présents d’accorder le respect dû aux parlementaires et de faire respecter ces égards à leurs subordonnés. L’article 49 de la Constitution stipule que : « chaque Député est le représentant de la Nation ». Applaudissements, et je m’attache à ce sujet qui me tient à cœur, car  le MAEP considère le Parlement comme la colonne vertébrale des institutions de la République. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ibrahim Chehem.

La parole est à monsieur Houssein Omar Kawalieh.

M. Houssein Omar Kawalieh, 2ème Vice-président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames et Messieurs les Députés et chers collègues,

J’ai l’honneur de féliciter le Premier Ministre, Son Excellence Dileïta Mohamed Dileïta pour la qualité tant sur la forme que sur le fond de son discours de politique générale ainsi que pour sa grande lisibilité. Applaudissements

Ce discours de politique générale que vous avez prononcé le 1er mars dernier devant cette auguste Assemblée intervient à quelques semaines du 9 avril 2009 marquant le 10ème Anniversaire de l’élection à la Magistrature suprême du Président de la République Ismaïl Omar Guelleh et dresse parfaitement le bilan de ces « 10 années glorieuses » qui témoignent du degré de développement et de grandes mutations dans tous les domaines.

Je partage avec vous Monsieur le Premier Ministre l’opinion selon laquelle le chemin parcouru depuis que notre Président, Son Excellence Ismaïl Omar Guelleh, a été élu le 9 avril 1999 est à la fois reconnu et apprécié à sa juste valeur par le peuple djiboutien et la Communauté internationale. L’ordre de grandeur des projets réalisés se mesure du fait que notre pays est passé du statut de ville portuaire vers une métropole économique régionale renforcée par sa position géostratégique.

A cet effet, Monsieur le Premier Ministre, vous nous avez exposé le plus clairement possible les grandes lignes de toutes les réalisations pour mettre l’accent sur la vision éclairée du Président de la République et la cohérence de la politique gouvernementale dont vous êtes à la première loge depuis bientôt 10 ans. Applaudissements

Avant d’intervenir dans le débat secteur par secteur de votre politique générale, permettez-moi Monsieur le Premier Ministre de vous réitérer tout mon soutien à la politique volontariste et courageuse de notre Président ainsi que les membres du Gouvernement pour la cohésion de leurs actions. Je vous remercie de votre aimable attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Houssein.

La parole est à monsieur Dideh !

Les députés dans la salle font savoir au Président de l’Assemblée nationale que leur collègue Youssouf Dideh Doualeh n’est plus présent. Le Président de l’Assemblée nationale poursuit ses propos !

Le Député Dideh n’est pas là ! Je crois qu’il vient de manquer une bonne occasion de s’exprimer ! Rires…

Messieurs Mohamed Dileïta et Omar Abdi, veuillez mettre un terme à votre discussion qui perturbe le bon déroulement du débat s’il vous plaît !

La parole est à monsieur Ismaël Aptidon Yonis.

M. Ismaël Aptidon Yonis, Rapporteur de la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Le débat qui nous réunit aujourd’hui a pour but d’examiner ensemble la politique générale du Gouvernement afin de construire notre pays et le faire jouer pleinement sa place dans le monde.

Je pense que c’est une bonne chose, car c’est à travers les discussions et les confrontations d’idées que jaillissent les bonnes réflexions qui permettraient la prise des meilleures décisions pour les situations de crise qui peuvent se présenter sur notre parcours.

Monsieur le Premier Ministre, le discours de politique générale du Gouvernement que vous nous aviez présenté contient d’importants projets de développement qui, s’ils se réalisent, permettront à notre pays de devenir le Hong Kong ou le Singapour de la Corne de l’Afrique. Applaudissements

Mais en le lisant, j’ai constaté une seule fausse note : celle-ci concerne l’absence des bilans annuels liés aux activités de l’année précédente pour chaque des départements ministériels.

Les Députés que nous sommes n’avons aucune information sur le bilan annuel de chaque Ministère et sommes par conséquent incapables de connaître si les objectifs et les missions assignés à chacun ont été atteints ou pas. D’où ma question de savoir si vous pouvez nous communiquer ces informations aujourd’hui afin d’enrichir le débat. Je vous remercie de votre compréhension et de bienveillante attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ismaël Aptidon.

Y a-t-il d’autres intervenants pour faire un commentaire général sur le discours du Premier Ministre ?
Après quelques instants de silence, le Président de l’Assemblée nationale poursuit ses propos :

Je propose donc si vous le permettez de passer au deuxième point de l’ordre du jour, à savoir le thème relatif à la politique économique du pays. Et la parole revient à monsieur Hassan Ismaël Oubèche. Applaudissements

M. Hassan Ismaël Oubèche, Président de la Commission d’Apurement du Compte
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

J’ai retenu un seul point qui me paraissait important sur le volet économique du discours du Premier Ministre. Ce point a trait à l’omission du chemin de fer dans la chaîne de transport composée du Port, de l’Aéroport et du Transport routier. Le trafic ferroviaire a tendance à disparaître dans notre pays. Actuellement une société italienne assure le paiement des salaires des cheminots. Une fois la mission d’entretien du chemin de fer de cette société arrivée à son terme, le paiement des traitements des employés sera compromis. J’espère que la situation ira en s’améliorant, parce qu’il serait dommage que l’aventure du chemin de fer s’arrête dans cette période de développement économique que connaît notre pays. C’est la raison pour laquelle je demanderai au Premier Ministre de nous apporter des éclaircissements sur ce point. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Oubèche.

La parole est à monsieur Moussa Yabeh Warsama. Il n’est pas là non plus. Je demande aux députés qui se sont inscrits pour intervenir de ne pas quitter la salle s’il vous plaît.

Par ailleurs monsieur le Premier Ministre, je n’accepte pas que vos collègues quittent la salle les uns après les autres non plus ! Tout le monde doit être présent aussi longtemps que durera ce débat.

Le Premier Ministre lui répond qu’il est bien présent.

Après un moment de silence, le Président de l’Assemblée nationale reprend ses propos.

Y a-t-il d’autres députés qui souhaitent intervenir sur ce thème ? Non apparemment !

Je propose donc de passer au thème suivant, à savoir la politique sociale.

Madame la Députée Aïcha Dabar Guelleh demande la parole. Le Président de l’Assemblée nationale s’adresse à elle en ces termes :

Vous ne figurez pas sur la liste des intervenants madame Aïcha Dabar. Etiez-vous inscrite ?

Soutenue par ses collègues, madame Aïcha Dabar Guelleh répond par l’affirmative.

Je crois qu’il s’agit d’une omission. Vous avez donc la parole Madame. Applaudissements

Mme Aïcha Dabar Guelleh, Rapporteur de la Commission des Affaires étrangères et de la Haute Cour de Justice

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Je tiens à féliciter tout d’abord le Premier Ministre pour sa présentation de la politique générale du Gouvernement d’une manière claire et détaillée. Contrairement aux autres collègues qui m’ont précédée, je pense pour ma part qu’il est utile d’esquisser les grandes orientations de la politique générale du Gouvernement. Les activités des départements ministériels nous sont en quelque sorte familières puisque nous avons l’occasion de les auditer lors des réunions de la Commission des Finances pour l’examen de la Loi de Finance initiale portant Budget prévisionnel de l’Etat.

Je le redis encore, je trouve satisfaisante la prestation du Premier Ministre. En notre qualité de représentants, nous avons le devoir de transmettre et d’expliquer la politique du Gouvernement à la population. Il est également de notre responsabilité de faire savoir au Gouvernement, les attentes de cette dernière, ses doléances et même ses mécontentements.

En matière économique, vous confirmez dans votre discours la poursuite de nos objectifs de croissance, qui reflète la bonne santé de notre économie. Les prévisions de croissance de l’ordre de 6 à 7% sont très encourageantes, mais la population ne ressent pas vraiment les retombées de cette embellie.

Je m’explique : le chômage reste élevé et étant donné que les activités portuaires demeurent le poumon économique de notre pays, l’inaccessibilité ou les difficultés d’accès à ces emplois constitue un obstacle qu’il convient de lever. Le dépôt des candidatures relève même du parcours du combattant et nous vous saurions gré de faire le nécessaire afin de faciliter les démarches aux demandeurs d’emploi. 

En outre, les djiboutiens sont favorables à l’adoption de mesures allant dans le sens de l’augmentation du pouvoir d’achat à travers une baisse des prélèvements obligatoires ou une augmentation des valeurs indiciaires des salaires. Etant donné que notre économie se porte bien, ces dernières devraient être révisées car elles n’ont pas été revalorisées depuis 1976. Il faudrait enfin œuvrer dans le sens d’un meilleur partage des fruits de la croissance car ce n’est qu’à ces conditions que nous réduirons les inégalités. Vous avez mis en exergue les nombreux programmes destinés à favoriser la création d’entreprise, à lutter contre la précarité et la pauvreté etc. L’appui au secteur prié est essentiel, car une fois créées les entreprises ont besoin de mesures d’accompagnement et d’un traitement impartial, notamment lors des attributions des marchés publics. Je vous demanderais donc de prendre en considération ces quelques remarques et je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Aïcha Dabar.

La parole est à monsieur Omar Aden Saïd qui interviendra essentiellement sur le développement des voies de communication dans notre pays.

M. Omar Aden Saïd

۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Résolument tourné vers la modernisation de notre pays, le Chef de l’Etat accorde une importance capitale au développement des voies de communication. En effet, les infrastructures occupent une place prépondérante dans la politique de désenclavement des régions de l’intérieur et la lutte contre la pauvreté rurale.

C’est dans cette optique, que le Président de la République, Son Excellence Ismaïl Omar Guelleh a initié des projets de construction et de réhabilitation des routes nationales et des grands axes de circulation et ce, afin de développer les flux routiers et les échanges commerciaux corollaires de cette dynamique synonyme de croissance et de progrès économique.

Ma remarque est relative au projet de construction de la route Tadjourah-Balho.

En effet, après avoir réalisé la route Tadjourah-Obock, il était question de poursuivre dans la même lancée en construisant une route Tadjourah-Balho. Or, à l’heure d’aujourd’hui la population de cette localité s’interroge sur la concrétisation réelle dudit projet. Ma surprise fût d’autant plus grande lorsque j’ai réalisé que votre discours de politique générale, du 1er mars dernier, ne faisant nullement mention du projet de construction de cette route.

Monsieur le Premier Ministre, je sais que nous avons le même souci, mais je vous saurai gré de nous apporter des éléments d’informations additionnels concernant ce projet toujours en suspens et les raisons de ce blocage ?

Quelle est la réponse du Gouvernement face aux inquiétudes de la population de cette localité ? Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Aden.

La parole est de nouveau à monsieur Ismaël Aptidon.

M. Ismaël Aptidon Yonis, Rapporteur de la Commission pour le Développement social et la Protection de l’Environnement
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Je ne suis pas un expert en Economie, ni en Finances mais je crois avoir compris et retenu des échanges entre le Ministre concerné et les commissaires lors de l’examen du projet de loi portant Budget prévisionnel de l’Etat pour l’exercice 2009, que l’objectif du Gouvernement consistait à accroître les recettes à travers la réforme de la fiscalité. Et c’est dans cette optique que de nouvelles mesures fiscales avaient été introduites, telles que la TVA, la révision du Code Général des Impôts, ainsi que l’assujettissement à l’ITS et à la TVA respectivement pour les salariés et les entreprises opérant dans la zone franche.

Mais toujours dans le cadre de cette modernisation du système fiscal et pour accroître les recettes sans nuire à l’économie ainsi qu’à la situation sociale de la population djiboutienne, pourquoi n’élargirait-on pas l’assiette des impôts à certains secteurs jusque là oubliés ou épargnés à ma connaissance. A titre d’exemple, l’instauration d’un impôt en vue de taxer les dépôts monétaires dans les banques, notamment les dépôts à terme, ou encore les capitaux nationaux ou étrangers placés dans les banques. L’instauration d’un impôt sur la fortune me paraît être une alternative à la taxation salariale des employés. 

Dans le domaine social monsieur le Premier Ministre, la République de Djibouti, à l’instar d’autres pays du Continent Africain, reste toujours confrontée à l’insécurité alimentaire. Notre dépendance alimentaire vis-à-vis de l’extérieur ne cesse de s’accentuer. Notre pays comme vous le savez importe actuellement plus de 90% de ses besoins alimentaires de l’extérieur et reste malheureusement largement tributaire de ses voisins, notamment pour les fruits et les légumes.

Ces importations se sont élevées à plus de 1,6 milliards de nos francs rien que pour l’année 2004. C’est face à ce constat préoccupant que le Chef de l’Etat s’est montré déterminé à renverser la tendance tout en affirmant qu’il n’était pas normal que nous payions je cite : « 160.000 US dollars par semaine pour des tomates et des légumes ».

Et c’est pour réduire cette dépendance alimentaire que le Conseil des Ministres a approuvé en sa séance du 11 juillet 2006, un plan d’action triennal allant de 2006 à 2009.

Ce plan prévoyait la réalisation de 25 projets d’une valeur totale de 12,6 milliards, pour les secteurs hydrauliques, l’élevage, la pêche et l’Agriculture. Je voudrais connaître monsieur le Premier Ministre quels sont les résultats que nous pouvons tirer de l’exécution de ce plan triennal ? Sa réalisation a-t-elle réduit, ne serait-ce qu’en partie, notre dépendance alimentaire ? Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ismaël Aptidon.

Madame Hasna Houmed Bilil, vous avez la parole.

Mme Hasna Houmed Bilil, Rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Le discours de politique générale du Gouvernement met en exergue la véritable volonté de progrès économiques entreprise par Son Excellence le Président de la République monsieur Ismaïl Omar Guelleh. Ainsi, beaucoup d’efforts ont été réalisés notamment en matière de lutte contre la pauvreté, de développement des infrastructures routières dans les régions de l’intérieur et de la promotion de la question du genre.

Plus particulièrement, j’aimerais saluer la récente inauguration du Port de Doraleh qui est aujourd’hui une réalité et ainsi que le démarrage des travaux d’exploitation des richesses du Lac Assal.

En effet, l’exploitation du sel permettra de développer le bassin d’emploi encore inexploité dans les régions du Nord et entraînera inexorablement des retombées économiques d’envergure sur tout le territoire national.

Cependant, le chômage des jeunes, reste tout de même un fléau majeur dans les localités du nord que je représente dans cet hémicycle.

C’est pourquoi, Monsieur le Premier Ministre, je me permets de vous demander de nous informer sur l’état d’avancement du projet « Madinat-Al-Nour ». Ce projet d’investissement prévoyait la création d’un pont reliant les côtes Djiboutiens à la République du Yémen et la réalisation d’une nouvelle ville dont la pose de la première pierre était prévue pour la fin de l’année 2008.

Monsieur le Premier Ministre, ce projet d’infrastructure est l’espoir de toute une région, tant attendu par une population espérant un développement accéléré du pays.

Pourriez-vous nous dire si ce projet d’envergure est toujours inscrit dans l’agenda du Gouvernement car vous ne le mentionnez plus dans ce rapport de politique générale. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Hasna Houmed.

La parole est à monsieur Mohamed Ismaël Youssouf.

L’intéressé fait savoir au Président de l’Assemblée nationale qu’il ne souhaite pas intervenir. Le Président de l’Assemblée nationale poursuit ses propos :

Bien ! Monsieur le Premier Ministre, voulez-vous que je vous donne la parole ou vous préférez répondre après que les députés aient épuisé leurs questions ? Vous préférez répondre après, très bien. La parole est à monsieur Ahmed Mohamed Ali.

M. Ahmed Mohamed Ali

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Nos observations portant sur le rapport synthétique des actions gouvernementales exposées par Son Excellence le Premier Ministre, font ressortir que d’emblée le Gouvernement de la République de Djibouti a déployé des efforts considérables en vue d’honorer la déclaration d’engagement ayant été faite dans le cadre de processus des objectifs de développement pour le millénaire, signée par 191 chefs d’Etat et/ou chefs de Gouvernement dont la République de Djibouti.

Il est capital à cet égard de mettre en exergue que la construction et l’ouverture des écoles dans les zones rurales s’impriment comme le témoignage de progrès accomplis en matière de l’éducation et s’affiche au plus haut niveau, comme la ferme volonté de notre Gouvernement engagé à réduire et corriger les disparités qui existent entre le milieu urbain et milieu rural.

Malgré tous ces efforts consentis, il s’avère que beaucoup d’enfants en l’âge d’être scolarisés n’ont toujours pas accès à l’école. A titre d’exemple les écoles Hanleh 2 et Hanleh Agna. La demande qui existe est réelle.

Je vous prie de nous élucider ce point qui constitue une zone d’ombre Monsieur le Premier Ministre.

Ensuite considérant que le souci majeur du Ministère de l’Education consiste à améliorer le niveau qualitatif de la scolarité dans l’enseignement primaire, il a été constaté depuis la mise en place de la Direction régionale de l’Education, que dans les écoles du milieu rural les contrôles des inspections pédagogiques sont invisibles.

Alors monsieur le Ministre pouvez-vous nous expliquer à quoi est dûe l’invisibilité de ce service pourtant vital pour mesurer la qualité des enseignements dispensés ?

Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ahmed Mohamed.

La parole est à monsieur Omar Abdi Saïd.

M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Monsieur le Président, le discours de politique générale présenté par le Premier Ministre est une synthèse de l’action du Gouvernement, qu’il s’agisse du développement économique, du social, des activités diplomatiques etc.

Pour revenir sur le domaine social, vous n’êtes pas sans savoir monsieur le Président que le chômage affecte beaucoup de jeunes djiboutiens, qu’ils soient diplômés ou sans qualification. Le Gouvernement a certes déployé des efforts en vue de résorber le chômage, mais ces mesures restent insuffisantes et il faudrait poursuivre ces actions afin que ces jeunes puissent trouver un emploi.

Il est malheureux à dire mais certains de nos concitoyens n’arrivent plus à subvenir à leurs besoins. Le Gouvernement doit prendre ses responsabilités et venir en aide à ces populations défavorisées, qu’elles vivent en milieu rural ou urbain.

La récente inauguration du Terminal à Conteneurs de Doraleh n’a pas entrainé les recrutements souhaités, si ce n’est le transfert du personnel du Port Autonome vers le nouveau site de Doraleh. J’aimerais savoir ce que compte faire le Gouvernement sur ce sujet.

Deuxièmement, le Gouvernement avait promis qu’on allait revoir le prix du kilowatt d’énergie à la baisse ainsi que celui du mètre cube d’eau. Il n’est fait nullement mention de ces baisses dans le discours de politique générale, bien que le prix du baril de pétrole soit en deçà de ce qu’il était il y a quelques mois. Les consommateurs djiboutiens ne ressentent pas les effets de cette baisse et continuent donc de payer très cher leur carburant.

Je mets donc l’accent sur la baisse continuelle du pouvoir d’achat des ménages qui éprouvent des difficultés à subvenir à leurs besoins élémentaires, sans parler de la facture croissante d’énergie et d’eau. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Abdi.

La parole est à monsieur Abdoulkader Mohamed Moussa.

M. Abdoulkader Mohamed Moussa

Monsieur le Président de l’Assemblée,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Les efforts du Gouvernement en matière de santé publique au cours des dernières années visant à améliorer ce secteur comme nous pouvons le constater de nous-mêmes, portent déjà leurs fruits, quoiqu’à  des degrés divers et méritent tout simplement d’être salués.

Cela dit, je vous voudrais néanmoins souligner ici certaines déficiences déplorables, aujourd’hui encore irrésolue des centres de la région de Dikhil précisément des localités de Yoboki et d’As-Eyla en matière de soins et d’évacuation sanitaire.

A cet égard, qu’elles n’ont été mon indignation et ma colère Monsieur le Premier Ministre, un jour où de passage à Yoboki, il y a quelques mois, j’ai été sollicité par la famille désemparée d’un homme âgé souffrant de rétention urinaire et se déplaçant avec une sonde urinaire. L’évacuation s’est avérée impossible faute d’ambulance malgré les appels d’urgence transmis via l’AND. Pire, le dispensaire ne disposait même pas d’une sonde ni de tout autre moyen, alors même que l’état du patient exigeait que l’on agisse immédiatement et que dire encore du cas d’une femme enceinte en difficulté d’accouchement en provenance de Gabode décédée quelques heures plus tard alors que l’on attendait l’arrivée de l’ambulance qui n’est jamais venue. Une autre femme est morte récemment dans des circonstances similaires du côté d’As-Eyla, la liste Monsieur le Premier Ministre est longue et j’en passe.

La situation étant telle que je viens de vous le décrire Monsieur le Premier Ministre, il me semble urgent dans ce cas de renforcer les capacités des centres cités par la mise à disposition d’ambulances supplémentaires et par la mise en place des pharmacies communautaires. Le cas échéant qu’envisagez-vous Monsieur le Premier Ministre en faveur de la population concernée. Je vous remercie de votre aimable attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Abdoulkader Moussa.

La parole est à monsieur Mohamed Dileïta. Applaudissements

M. Mohamed Dileïta Mohamed

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Concernant le discours de politique générale qui fait l’objet de notre débat d’aujourd’hui, j’aimerai intervenir sur le domaine social. Il y a effectivement un réel malaise qui prévaut dans ce domaine dans notre pays. Ce malaise social se manifeste surtout ces derniers mois dans la capitale. Certains de mes collègues ont abordé ce problème de manière transversales, à l’instar de madame Aïcha Dabar qui a évoqué le problème de chômage, n’est-ce pas ? Il a également été souligné le fait que les retombées de la croissance économique ne soient pas ressenties par la population. D’autres collègues comme Omar Abdi ont également abordé ce point.

Le fait est que nous ne pouvons pas aborder ce problème de manière virtuelle, parce qu’il y a un phénomène récurrent qui se produit dans tous les quartiers populaires. Il s’agit effectivement d’un phénomène apparu il y a un an de cela et qui est devenu récurent voire banal. Des centaines de jeunes sont raflés par les forces de l’ordre suite à des lancés de pierre échangés. Les habitants des quartiers populaires souffrent de ce problème que l’on croyait dépassé. Je me demande si l’insécurité qui s’est installée dans nos quartiers est due à ce malaise social ou s’agit-il d’un problème relatif aux jeunes, à leur manque d’éducation, à l’oisiveté qu’ils vivent au quotidien etc. Le Gouvernement devrait à mon sens se pencher très sérieusement et sans délai sur ce sujet. Nous attendons de la part du Ministre de l’Intérieur, des explications sur ce point et j’espère pour ma part qu’elles seront de nature à dissiper nos inquiétudes. Nous ignorons les véritables causes du phénomène, son occurrence ainsi que sa durée qui ne nous rassure pas non plus. Ce problème qui est à mon sens révélateur de ce malaise social latent doit être évoqué, expliqué et les parlementaires que nous sommes devons être informés. Il y a un temps, le Gouvernement aurait demandé aux députés leurs avis, tout comme il leur aurait demandé d’apaiser le climat de tension dans les quartiers au lieu d’ignorer et pire encore de réprimer ces actes de violence comme c’est le cas aujourd’hui. 

C’est sur ce point que je souhaitais attirer l’attention du Gouvernement. J’espère que mes observations seront prises en compte et je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Dileïta.

La parole est à monsieur Ali Hassan Houmed.

M. Ali Hassan Houmed

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

Ma question porte sur le Port Autonome International de Djibouti. Suite à l’ouverture du nouveau terminal à Conteneurs de Doraleh, l’actuel terminal à Conteneurs du PAID sera fermé dans deux ou trois mois. Ma question est de savoir pourquoi ce terminal à Conteneurs qui est doté de 4 portiques et d’un espace pour le  dépotement sera fermé, puisque DP World est actionnaire à 100% des actifs de Doraleh. DP World gère le Conseil d’Administration du Terminal à Conteneurs de Doraleh et je me pose la question suivante : pourquoi nous, la République de Djibouti n’avons pas eu l’idée de louer l’ancien terminal à Conteneurs à une autre société ? Je m’interroge donc sur le bien fondé de cette fermeture car le fait de maintenir ce terminal à Conteneurs en activité, aurait créé des emplois en plus de ceux qui y travaillent actuellement. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Hassan.

La parole est à monsieur Ismaël Ali Adlao pour intervenir dans le domaine social.

Le député Ismaël Ali Adlao fait savoir au Président de l’Assemblée nationale qu’il ne souhaite plus intervenir.

Entendu, je respecte votre décision si vous n’avez plus rien à dire.

La parole est donc à monsieur Mohamed Ahmed Houssein.

M. Mohamed Ahmed Houssein

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Tout d’abord, je ne manquerai pas de féliciter le Gouvernement pour ses efforts forts louables qu’ils déploient pour améliorer les conditions de vie de nos compatriotes.

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement, par la vision éclairée du Chef de l’Etat, vous avez placé l’Education nationale au cœur de vos préoccupations pour le développement économique et social de notre pays.

Le processus de réformes de l’Education entrepris en 1999 a permis l’édification de nombreuses infrastructures scolaires dans la capitale et dans les régions.

La concrétisation d’une Université Nationale et d’une école de Médecine témoignent de votre engagement sans faille et permanent pour développer encore davantage ce secteur vital sur lequel nous avons misé pour lutter efficacement contre la pauvreté et la précarité. Aussi des nouveaux programmes mieux adaptés à l’environnement socio-culturel de nos enfants ont été élaborés pour garantir la réussite scolaire. Sur ce point les parents d’élèves et les enseignants ne cessent de nous interpeller souvent en nous disant que depuis quelques années ils constatent une baisse inquiétante de niveau scolaire des élèves de l’enseignement de base et des collèges d’enseignement moyen. Si des mesures appropriées ne sont pas prises à temps pour remédier à ce problème, cela risquera de compromettre tous les efforts engagés. Pour cela nous faisons confiance au Ministre de l’Education nationale que je félicite au passage et à qui j’exprime la reconnaissance de tout un chacun pour avoir fait de notre école ce qu’elle est aujourd’hui. Des personnels d’encadrement et des corps enseignants ont été formés et certains sont toujours en formation. La revalorisation de l’enseignement professionnel et technique est à son début et j’espère que le Gouvernement mettra les moyens conséquents pour sa diversification et son développement. Bien que vous ne ménagiez pas vos efforts et votre temps pour faire toujours mieux, beaucoup reste à faire tant que les besoins de nos concitoyens resteront énormes vu les conditions précaires dans lesquelles ils se trouvent.

Mesdames et Messieurs le souci qui a motivé mon intervention pour m’exprimer du haut de cette tribune s’explique par la situation précaire des étudiants issus des familles modestes. Je veux savoir pourquoi un Gouvernement qui a eu la ferme volonté d’investir tant de milliards de nos Francs dans l’Education et l’épanouissement de sa jeunesse n’a pas prévu un volet social pour les étudiants dont les familles n’ont pas les moyens de leur fournir même pas les frais de transport. L’octroi d’une brousse et d’une structure d’accueil au sein de l’Université sont indispensables pour les étudiants en provenance des régions. Enfin, je ne saurais conclure mon intervention sans évoquer l’inadéquation entre les formations dispensées à l’Université et les établissements techniques et les offres d’emploi. Il y a une semaine avec deux de mes collègues, nous nous sommes rendus au Port pour nous informer sur le plus gros employeur du pays. Nous avons appris par des responsables que les profils recherchés sont peu nombreux sur le marché national de ce fait ils nous ont confirmé qu’ils faisaient appel à des expatriés.

Enfin, l’objet de ma question est de savoir quelles sont les orientations politiques que le Gouvernement a mises en place pour insérer dans le monde de travail, les jeunes déscolarisés, ceux qui ont quitté l’école de manière prématurée et les jeunes diplômés.

Que comptez-vous faire pour octroyer des bourses à ces étudiants issus du milieu modestes et pour ceux qui viennent des régions afin qu’ils puissent être logés dans l’enceinte de l’Université comme cela se fait dans tous les pays du monde. Je vous remercie de votre bienveillante attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Ahmed.

Nous passons au thème relatif à la défense nationale, la sécurité et la justice. Et la parole revient à monsieur Omar Abdi Saïd. Vous n’avez rien à dire sur ce thème ?

La députée Aïcha Dabar Guelleh qui souhaite intervenir, lève la main.

Vous voulez vous inscrire maintenant madame Aïcha Dabar ? Je regrette mais votre nom ne figure pas sur la liste des intervenants sur ce thème. Je ne peux rien faire pour vous si votre groupe parlementaire vous a oubliée. Rires …

Le Président de l’Assemblée nationale accorde la parole à madame Aïcha Dabar Guelleh suite à son insistance et l’appui manifesté par ses collègues.

Mme Aïcha Dabar Guelleh, Rapporteur de la Commission des Affaires étrangères et de la Haute Cour de Justice
Merci monsieur le Président.

Si je reviens à la tribune, c’est en raison des thèmes proposés pour le débat. C’est pourquoi, j’ai souhaité intervenir et apporter ma contribution pour ce qui a trait au social. Ce thème englobe des domaines variés tels que l’économie, la santé, l’Education etc, mais j’aborderai pour ma part les problèmes de société que connaît notre pays.

Le débat sur la politique générale représente une occasion privilégiée de se réjouir des avancées réalisées et de corriger les manquements et les insuffisances constatées. Je parlerai du délitement de notre administration qui va de plus en plus mal. En effet, Monsieur le Premier Ministre, notre administration souffre de plusieurs problèmes, à savoir le laxisme, le clientélisme, le favoritisme, l’impunité, les abus de pouvoir et l’injustice qu’elles entrainent ainsi que l’insubordination. Tous ces problèmes constituent les causes principales du dysfonctionnement de notre administration. Il me paraît indispensable de remédier à ces problèmes et le Gouvernement doit s’atteler sans délai à cette tâche conformément aux instructions données par le Président de la République dans sa feuille de route.

Pour vous donner un exemple probant, je citerai un cas qui est loin d’être isolé et qui est révélateur au manque de respect témoigné aux parlementaires. Le pouvoir législatif est détenu par cette auguste institution qu’est l’Assemblée nationale. Et les députés qui la composent méritent ce respect dû à leur rang. Or Monsieur le Premier Ministre, nous faisons sans cesse l’objet de ce manque de considération à chaque occasion solennelle et ce, de la part des forces de sécurité. Le service du protocole d’Etat ne déroge pas à cette règle, mais les députés ne font plus partie des personnalités de ce pays Monsieur le Premier Ministre.

J’ai eu la mauvaise expérience d’être l’objet de ce traitement indigne. Pas plus tard que le jour de la tenue du symposium sur la santé arrivée à l’Esplanade du Palais du peuple un médecin m’accueille et m’oriente vers le portail destiné aux autorités. Mais quelle n’a été ma surprise de me voir refusée l’accès par les éléments de la Garde Républicains bien qu’ils aient été informés de mon identité. Je me suis ensuite adressée à un agent du protocole qui était chargé de la réglementation de l’accès. Ce dernier sonne le glas et déclare devant le public que l’accès est exclusivement réservé aux ambassadeurs et aux ministres. Je n’ai eu comme réponse de sa part l’affirmation suivante : « Faites la queue comme tout le monde Madame ». Applaudissements

C’est navrant Monsieur le Premier Ministre car pour quelqu’un comme moi qui a fait toute sa carrière dans l’administration parlementaire, je connais bien les rapports entres membres du Gouvernement et ceux de l’Assemblée nationale. Par conséquent, nous savons que vous êtes en mesure de satisfaire nos attentes et de trouver les voies et moyens de résoudre ce problème auquel les députés sont confrontés quotidiennement. Telle était l’observation dont je voulais vous faire part. Je vous remercie de votre attention monsieur le Premier Ministre. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Aïcha Dabar.

Avant de passer au thème suivant, y a-t-il d’autres intervenants ?

Monsieur Omar Abdi ? Non ! Monsieur Ismaël Aptidon. Il n’est pas là.

La parole est à monsieur Youssouf Moussa Dawaleh sur le thème des affaires étrangères ou de la diplomatie. Applaudissements

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission des Affaires étrangères

Merci monsieur le vice président.

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Avant d’entamer le sujet pour lequel je suis intervenu monsieur le Président, je voudrais une fois encore attiré votre attention sur le point soulevé par la collègue qui m’a précédé. Si le service du Protocole d’Etat fait preuve d’un comportement inadmissible vis-à-vis des parlementaires, le Premier concerné n’est autre que le Président de l’Assemblée nationale. Applaudissements

Cela étant dit, j’attire également l’action du Gouvernement que si les parlementaires vous soutiennent indéfectiblement en toute circonstance, ce n’est pas fortuit encore moins pour amuser la galerie ou par complaisance, mais parce que du fonds de leur cœur, ils adhèrent à la politique du Gouvernement car ils sont convaincus de la légitimité des objectifs d’intérêt général que nous poursuivons tous. Comme le disait le député Elmi Affassé, « nous sommes dans le même bateau » Applaudissements. Il ne saurait y avoir des différences de traitement entre les parlementaires et les Ministres qui sont tous les deux au service du peuple. Applaudissements 

Je m’adresse ici aux Ministres car il est de votre devoir de rappeler à l’ordre vos services de sécurité quand ils font preuve de comportement déplacé envers certains de nos collègues.

Et à ce propos, nous attendons toujours la délivrance de la carte qui nous permettrait de rencontrer le Chef de l’Etat quand nous le souhaitions. Applaudissements

Notre fonction fait de nous des acteurs privilégiés comme l’a rappelé à juste titre mon collègue Ibrahim Chehem : « le député est le représentant de la Nation » en lisant l’article 49 de la Constitution.

Si je reviens à la diplomatie monsieur le Premier Ministre, je pense que les actions réalisées dans ce sens sont importantes. Le succès de nos activités diplomatiques doivent être soulignés car il contribue au rayonnement de notre pays sur la scène internationale. Quand on parlait de notre pays autrefois, on faisait allusion à un micro état, inconnu de la plupart de pays du monde. Aujourd’hui quand on évoque la situation de Djibouti, on nous compare aux pays émergents de l’Afrique et c’est un honneur. Djibouti est connue mondialement, Applaudissements et l’honneur revient tout naturellement au Chef de l’Etat qui a œuvré et continue d’œuvrer dans le sens d’un plus grand rayonnement de notre pays. Je félicite tout autant le Ministre des Affaires étrangères pour son rôle important dans le succès de notre diplomatie active. La sagesse de notre politique étrangère explique que notre pays soit salué et respecté par la communauté internationale.

Pour votre information monsieur le Premier Ministre et je m’adresse en premier lieu au Président de l’Assemblée nationale, je convoquerai le Ministre des Affaires étrangères en ma qualité de Président de la Commission des Affaires étrangères afin de discuter des voies et des moyens de reformer le service du Protocole d’Etat, et d’une manière générale, d’améliorer la contribution des députés en matière de politique étrangère et de coopération internationale. Nous souhaitons tous le développement de notre pays et c’est notre rôle de soutenir les actions du Gouvernement.

J’insiste sur ce point monsieur le Président et j’ai l’intention de convoquer si vous me le permettez bien entendu, le Directeur du Protocole d’Etat ainsi que le Ministre des Affaires étrangères afin de régler une fois pour toute, ces problèmes et pour que les députés soient considérés et respectés au même titre que les membres du Gouvernement dans toutes les cérémonies officielles. Applaudissements
Nous n’avons pas besoin de nous plaindre instamment pour que notre droit nous soit reconnu. Nous sommes des législateurs et à ce titre nous jouissons de l’initiative de propositions des lois allant dans ce sens. Madame Aïcha Dabar, vous êtes la secrétaire de la Commission des Affaires étrangères et je vous invite à entreprendre sans délai ce travail. Nous devons nous faire respecter et faire valoir le respect dû à notre fonction en tout lieu et en toute circonstance. Applaudissements

Pour revenir à nos activités diplomatiques, notre parcours de fermeté à l’égard de l’Erythrée reste au point mort. L’agression causée par ce voisin belliqueux et le conflit qui a suivi sont trop importants pour que la situation reste ce qu’elle est aujourd’hui. Nous devons poursuivre nos efforts et recouvrer notre intégrité territoriale par tous les moyens. Pourquoi le Gouvernement n’informe t-il pas les parlementaires que nous sommes ainsi que le peuple que nous représentons sur l’évolution de la situation ?

La guerre n’est peut être plus d’actualité, les hostilités ont certes cessé, mais une partie de notre pays demeure toujours occupée par les forces armées érythréennes. Je demande donc au Ministre de la Défense ici présent et le cas échéant au Premier Ministre de nous éclairer sur ce point. Enfin pour conclure, je vous fais part de mon sentiment quant à l’organisation de ce débat sur la politique générale du Gouvernement. Le calendrier de travail antérieurement établi a été modifié et ce débat sera limité selon toute vraisemblance, à notre séance d’aujourd’hui. Ainsi soit-il, car nous n’avions pas d’indisposition à cet égard, mais toujours est-il que nous aurions préféré un débat plus ouvert, plus enrichissant et dans lequel toutes les questions, les remarques et les critiques des députés auraient trouvé des réponses satisfaisantes. Cette manière de procéder qui vise à limiter le temps consacré à cet exercice démocratique que constitue le débat en ce début de session politique sied mal à ce que nous attendons du fonctionnement de notre institution à l’aune de cette 6ème Législature. Il ne faudrait donc pas qu’une telle chose ne se reproduire à l’avenir et je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Youssouf Dawaleh.

Je reviens sur le point évoqué par mes collègues, à savoir la nécessité de reformer le service du Protocole. Je tiens à vous rappeler qu’aucune disposition protocolaire n’existe dans notre pays.

Le Premier Ministre s’offusque de cette affirmation et entame un dialogue avec le Président de l’Assemblée nationale. Ses propos ne peuvent être retranscris étant donné qu’il parle sans microphone.

Vous savez très bien de quoi je parle monsieur le Premier Ministre, car nous faisons, vous et moi, l’objet de ces comportements déplacés lors de cérémonies officielles ! Il faudrait à mon avis remédier à ce problème en légiférant sur ce point s’il le faut ! Applaudissements
Bien, ceci dit monsieur le Premier Ministre, le débat s’est terminé comme vous le savez en une seule journée ! Rires suivis d’applaudissements. Il n’était pas nécessaire de créer des problèmes qui n’avaient pas lieu d’être. Je vous donne donc la parole ainsi qu’aux Ministres qui ont été interrogés pour répondre aux questions des députés. Applaudissements

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
Merci monsieur le Président.

Mesdames et Messieurs les Députés,

Chers collègues,

Honorables députés,

Je rappelle pour votre information monsieur le Président de l’Assemblée nationale, mon souhait de répondre de manière générale aux interrogations des députés. Pour les questions précises qui concernent un département particulier, je laisserai le soin aux Ministres concernés d’apporter les éclaircissements nécessaires.

Je tiens à vous remercier monsieur le Président pour avoir accepter bien volontiers à ce que ce débat se déroule en une seule journée. Et je puis vous assurer également que s’il était nécessaire de poursuivre ce débat, les membres du Gouvernement se seraient faits un plaisir de répondre à toutes les questions des députés. Sachant que nous aurons bientôt la séance des questions au Gouvernement, soyez rassurés mesdames et messieurs les députés que vos questions trouveront toujours des réponses de la part du Gouvernement.

Ceci dit, je tiens à répondre à monsieur Jean-Marie, car il était le premier à m’interpeller ou devrais-je dire, m’adresser des griefs sur un certain nombre de sujets. Je m’adresserai aux autres députés en m’efforçant de respecter l’ordre d’intervention des différents intervenants.

Cela doit être ma 8ème année que je présente le discours de politique générale en ma qualité de Premier Ministre. Le député Jean-Marie n’a jamais cessé de revenir sur ce point particulier, à l’exclusion des années où il fut membre du Gouvernement, à savoir l’utilité du discours de politique générale.

Je vais répondre également de la même manière en disant que je respecte une disposition constitutionnelle quand je présente le discours de politique générale. Il s’agit pour votre information de l’article 61 de la Constitution qui stipule que : « le Gouvernement rend compte périodiquement de sa gestion à la représentation nationale ».

Ce texte existait avant moi et je ne fais que m’y conformer tout simplement. J’ai été nommé à ce portefeuille par le Président de la République le 4 mars 2001 et 6 jours après, il m’était demandé de présenter le premier discours de politique générale. Tout ceci pour vous dire que ce dernier n’est pas quelque chose que j’ai instauré encore moins une création de ma part, mais bien une intervention importante qui s’inscrit dans nos institutions.

Je suis désolé de vous décevoir Monsieur Jean-Marie, mais je ne partage pas du tout votre point de vue. Je respecte d’habitude votre opinion car je pense que vous posez des questions pertinentes et vos interrogations sont légitimes. Je le dis à vous mais également à vos proches, mais c’est sans commune mesure avec les termes que vous avez employés aujourd’hui dans votre intervention. Vos termes sont choquants et je suis navré de vous le dire. Vous parlez d’une politique menée « sans fil conducteur », d’un Gouvernement qui « naviguerait sans tableau de bord » et en parlant de la décentralisation, vous utilisez le terme de « secret d’Etat » alors que des responsables de votre Parti représentent des régions entières. Vous parlez également de « coquille vide » dans vos propos et je ne comprends vraiment pas ce qui motive votre prise de position, si ce n’est la recherche de polémique. Mon intervention n’est qu’une déclaration de politique générale qui ne nécessite aucun vote comme l’a souligné le Président de l’Assemblée nationale dans son mot d’introduction.

Les grandes orientations de la politique que j’ai présentée sont fixées par le Président de la République et le Gouvernement ne fait que de les mettre en œuvre. Vous étiez vous-même membres du Gouvernement à une époque et je le répète encore, je ne vois pas ce qui vous incite à créer une telle animosité. Je regrette de le dire, mais je ne comprends pas votre position. Applaudissements

Mais je vais vous répondre quand bien même vous qualifiez la politique que nous menons de « coquille vide ». Cette politique a été saluée de part le monde monsieur Jean-Marie. Les représentants du MEDEF qui ont séjourné la semaine dernière dans notre pays, ont unanimement salué la politique menée par le Chef de l’Etat. Nous ne disons pas que tout est parfait, mais nous pouvons être fiers d’être l’un des rares pays à être épargnés de cette crise mondiale qui a ébranlé les économies des pays développés et émergents. Applaudissements

Notre croissance estimée à 6% représente notre meilleur rempart, grâce aux investissements directs étrangers réalisés dans notre pays avant le déclenchement de cette crise. Cette croissance durable nous donne chaque année les moyens de nos ambitions, notamment dans le domaine social ou des progrès ont été réalisés, mais beaucoup reste à faire. Je reviendrai sur les questions pertinentes qui ont été soulevées par les députés sur ce domaine, mais ce qui demeure incompréhensible, c’est votre position radicale qui consiste à désapprouver totalement la politique que vous avez soutenue et que vous défendiez. Je crois que vous avez du mal à faire la différence entre la personne qui présente ce discours et son intervention. Votre point de vue n’engage que vous et laissez moi vous dire que je ne le partage pas. Certains députés se sont étonnés que tel ou tel point n’était pas mentionné dans mon intervention. Je n’ai jamais eu la prétention de présenter de manière exhaustive les actions du Gouvernement qui sont multisectorielles et variées. Mon intervention retrace les grandes lignes de la politique gouvernementale et je m’efforce de parler des problèmes d’actualité, des projets en cours de réalisation ou à venir. Ce que j’ai volontairement omis dans mon discours, cette année, je l’ai certainement dit l’année dernière ou au cours de mes précédentes interventions à l’occasion d’une réponse suite à des questions des députés. A titre d’exemple, le député Omar Aden qui me questionne sur la construction de la route Tadjourah/Balho me fait le reproche d’avoir oublié de la mentionner dans mon discours, mais elle figure par contre dans celui de l’année dernière.

Les occasions ne manqueront pas pour répondre à ces questions, mais je me suis efforcé de parler de choses qui me paraissent plus importantes, actualité oblige. J’ai laissé de côté la référence à l’Education et à la Santé qui faisaient partie des secteurs clés et des passages importants de mes précédentes interventions. La place de premier ordre accordée à la diplomatie, s’explique entre autres à l’accroissement de nos activités dans ce domaine. Notre pays a abrité des conférences régionales et internationales qui témoignent de la vigueur de notre politique étrangère et de notre démocratie. Ceci pour vous dire mesdames et messieurs les députés que tous les sujets ne peuvent y être mentionnés dans ce document de 40 pages. Vous n’imaginez pas la difficulté de cet exercice et je peux vous dire que c’est une gymnastique à laquelle je me livre en prenant le soin de ne pas répéter ce qui avait été dit, l’année dernière, ce qui devrait être dit a été dit etc. 
La députée Hasna Houmed me demande des explications sur le projet titanesque de la construction du pont Bab El Mandeb et de la ville de Madinat El Nour. J’avais évoqué ce point l’année dernière, mais pas cette année. Cela n’empêche pas de vous donner des informations sur l’état d’avancement de ce projet.

Mon intervention sert de référence ou de matière à débattre comme je l’ai indiqué à la fin de mon discours. C’est cette communication que je privilégie toujours entre les députés et les membres du Gouvernement. Mon intervention n’est qu’un moyen d’information à l’attention des députés sur les actions du Gouvernement. Tout n’est pas dit mais ce n’est pas une mauvaise intention de ma part et rien ne vous empêche de m’interroger ainsi que les autres membres du Gouvernement sur les points qui vous paraissent essentiels. Les termes que vous employez monsieur Jean-Marie sont tout aussi déplacés et je parierai fort que vous ne connaissez même pas leur signification. Je termine sur ce point en vous disant que je n’accepte pas que vous parliez ainsi en caricaturant la politique du Chef de l’Etat dans cet hémicycle. Applaudissements

Monsieur Ibrahim Chehem a parlé des liens entre le peuple et le Gouvernement, de l’adhésion de notre pays au MAEP et de la nécessite de réformer le service du Protocole d’Etat. Pour ce qui est des relations entre les membres du Gouvernement et ceux de l’Assemblée nationale, je conviens avec vous de les renforcer davantage, car il y va de notre intérêt à tous. Je regrette pour ma part le malheureux incident de la dernière fois entre le Président de l’Assemblée nationale et moi-même. Certains l’ont mal compris ou interprété, j’ai peut être mal réagit, mais il me paraissait inutile de faire durer ce débat plus longtemps qu’il était nécessaire, et je remercie d’ailleurs le Président de l’Assemblée nationale d’avoir accéder à ma demande. On a discuté et on est arrivé à un consensus qui nous satisfait tous les deux. Je me félicite du résultat obtenu car la communication lève toutes les incompréhensions, qu’il s’agisse des membres du Gouvernement ou ceux du Parlement. Je le dis à tout le monde, députés comme Ministres, car il est navrant de prendre les questions adressées aux Ministres comme une imputation d’ordre personnel. Je l’ai dit au Président de l’Assemblée nationale, quand un député interpelle un Ministre sur un sujet donné, c’est à des fins d’information en vue de les communiquer au public intéressé. Nous devions être honorés au contraire car quand des questions nous sont posées, c’est la population qui trouve les réponses à ses attentes à travers la réponse que nous donnons aux députés. J’ai fais d’ailleurs des remarques dans ce sens à certains Ministres qui avaient répondu de manière déplacée à des députés. Je leur ai demandé de répondre de manière concise, cohérente et surtout responsable. Les députés à travers leurs questions, nous donnent une occasion privilégiée de Nous exprimer sur les réalisations et les actions de nos départements respectifs et je remercie monsieur Ibrahim Chehem d’avoir souligné ce point important. Applaudissements
Pour ce qui est du MAEP, c’est un mécanisme indépendant de tout pays ou de toute organisation qu’elle soit. C’est un mécanisme auquel tout pays qui y adhère est évalué par les autres pays pairs. Des pays comme le Ghana ont obtenu un satisfecit et cette évaluation se matérialise à travers le contrôle indépendant des représentants des pays pairs sur tous les aspects clés du pays en question. Tous les pays ne peuvent y adhérer, car nombreux sont les obstacles qui leur en empêche. Par contre Djibouti a été acceptée, car nos performances ont été acceptées et reconnues par ces institutions financières internationales comme la Banque mondiale ou le FMI. Etre accepté par le MAEP nécessite beaucoup d’efforts et un travail de longue haleine, car ce contrôle s’effectue sans complaisance. Il est demandé au pays qui souhaite y adhérer, de faire ses preuves dans tous les domaines. Il n’y a que 5 ou 6 pays à l’échelle du continent qui ont réussi, mais l’accès relève à lui seul du parcours du combattant. Nous avons été acceptés et c’est une bonne chose. Le moment du contrôle n’est pas communiqué en avance, car c’est tout l’intérêt de ces contrôles inopinés.

Je remercie le député Kawalieh pour son soutien de longue date et ses mots aimables à mon endroit. La première question du député Ismaël Aptidon relative au bilan annuel des actions du Gouvernement, trouvera sa réponse dans les séances de questions aux Gouvernements et surtout lors de l’examen du Budget prévisionnel de l’Etat à la fin de chaque exercice. Je suis à votre disposition si vous souhaitez un complément d’information monsieur le député. Est-il présent dans la salle ? Non, merci pour moi en tout cas.

Monsieur Oubèche a parlé comme à l’accoutumée du chemin de fer, Rires, je comprends aisément cette habitude après plus de 50 ans dans ce métier. Mais vous êtes mieux placés que moi pour comprendre la situation du CDE. La compagnie du CDE est binationale, à savoir Djibouti et l’Ethiopie, la part la plus importante revenant à cette dernière. Nous aurons malheureusement des difficultés en l’absence de collaboration de la partie Ethiopienne. Nous avons pris à notre compte les déboires de cette compagnie en prenant en charge le versement des salaires et des pensions des employés ainsi que les soins. Je parle sous le contrôle de mon ami Elmi Affassé en affirmant ces propos. Mais je suis dans le regret de vous informer de l’incertitude quant à l’avenir de cette société. La première tentative venait de Bolloré avec les Sud africains : Les deux parties que sont notre pays et l’Ethiopie, ont donné leur accord, les transactions ont continué pendant deux ou trois années, mais en vain. La seconde initiative est venue de Fouad Al Ghanem, mais cela n’a pas abouti. Des experts sont venus à Djibouti et ont demandé à ce qu’une liaison soit faite jusqu’au Sud Soudan, mais toujours rien de concluant. 

La troisième tentative de reprise du CDE s’est manifestée avec investisseurs émiratis, dont nous attendons jusqu’à ce jour leurs propositions. Je ne peux vraiment pas vous dire à l’heure actuelle quel sera l’avenir du CDE, mais cela n’a pas empêché à l’Etat de prendre ses responsabilités, en assurant les soins et les salaires aux employés et en liquidant les droits à pension pour les retraités sur nos propres moyens.  

Madame Aïcha Dabar a parlé au début de son intervention sur le l’impact fragile de la croissance, les problèmes dûs au chômage, l’augmentation du pouvoir d’achat des travailleurs à travers l’augmentation des salaires et enfin les inégalités sociales. Certains de ses collègues ont abondé dans son sens et je tiens à rappeler que le Gouvernement tente de faire ce qu’il est possible de faire. Nous savons que le chômage est élevé dans notre pays, le Président de la République en est conscient car il est le premier responsable concerné. Vous pouvez me croire, il fait tout pour résorber le chômage. A titre d’exemple, je peux citer et me réjouir de la création de plus de 940 postes budgétaires prévus dans la loi de Finances Initiales portant budget prévisionnel de l’Etat pour cet exercice 2009. Cette mesure aussi louable soit elle ne s’avère très insuffisante eu égard au défi que nous pose le chômage. Cette problématique nécessite la mise en œuvre d’une politique multisectorielle, car il y a le besoin de formation pour ceux qui sont sans qualifications. Les jeunes diplômés issus de l’université de Djibouti ou d’ailleurs augmentent chaque année le nombre de demandeurs d’emploi. L’Etat ne peut à lui seul recruter tous ces jeunes et c’est la raison pour laquelle les concours d’accès aux emplois de la fonction publique ont été institués. Le Chef de l’Etat accorde une importance particulière à l’égalité des chances face à l’emploi et il s’assure que les concours se passent en toute transparence. En disant cela, je parle sous le contrôle du Ministre de l’Emploi qui pourrait témoigner de la véracité de mes propos. Telle est la politique du Gouvernement dans ce sens, mais ce serait utopique de croire que l’on pourrait résorber le chômage du jour au lendemain.

Quant à l’idée d’accroître le pouvoir d’achat à travers une augmentation salariale, cela nécessite à mon sens une réflexion, parce que ce n’est pas une mesure facile à mettre en œuvre. Il faudrait faire une brève  rétrospective et se rappeler d’où on vient, car en 1999 nous connaissions plus de 6 mois d’arriérés de salaires. Nous sommes habitués de nos jours à percevoir nos traitements avant la fin de chaque mois. Le dégel des avancements a été décidé et cette action coûte au Gouvernement un manque à gagner du plus de 600 millions de francs chaque année. Enfin, la décision du Chef de l’Etat de réduire les prélèvements obligatoires sur les pensions de retraite va dans ce sens. Cette mesure que j’ai évoquée dans mon discours est une réalisation concrète et il est impensable que nos retraités, ces hommes et ces  femmes qui ont tant donné durant leur période active, s’installent ailleurs, en Somalie, en Ethiopie car leurs retraites ne leur permettent plus de vivre décemment dans ce pays. Cette mesure représente à elle seule un montant global de plus de 270 millions de francs. Toutes ces réalisations du Gouvernement me font donc dire mesdames et messieurs les députés, que le social n’a pas été oublié et qu’il compte même parmi les priorités de l’action gouvernementale.

Monsieur Omar Aden Saïd a parlé de la construction de la route Tadjourah-Balho. Comme je l’ai dit tout à l’heure, j’avais évoqué ce sujet dans mon discours de politique générale de l’année dernière, mais pas cette fois-ci car tout fonctionne comme prévu, grâce aux efforts de monsieur Fahmi El Hag les choses avaient dans le bon sens. Vous pouvez même l’applaudir car il s’est énormément investi dans ce projet comme dans tant d’autres auprès de nos amis koweitiens. Applaudissements 

Vous voyez donc qu’il s’agit de réalisations concrètes dont je ne peux que me réjouir car ce projet conditionne le développement ainsi que le désenclavement des régions  du Nord. Je tiens à souligner ce point car je ne cesse de la rappeler dans mes discours et à l’occasion de chacune de mes interventions.

Madame Hasna Houmed m’a interrogé sur l’avancement du projet de la construction de la ville de Madina El Nour. Que dois-je vous répondre ? Nous avons tous caressé ce rêve et je voudrais tellement vous dire qu’on continue à le faire n’est-ce pas ?

Une chose est sûre, le promoteur saoudien Tariq Ben Laden qui nous avait approché maintien ce projet, je n’ai pas à vous communiquer mes sentiments sur ce  projet, mais j’attends comme chacun d’entre vous la réalisation de la première phase des travaux de cet ambitieux projet. Applaudissements

L’intérêt des investisseurs ne se dément pas, mais je crois qu’ils attendent que la conjoncture leur soit plus favorable. L’horizon 2010 est avancé comme une échéance probable, mais toujours est il que je ne dispose pas d’information précise sur la date de commencement des travaux.

Monsieur Ahmed Mohamed Ali a posé une question relative à la qualité de l’enseignement primaire de base et je laisserai tout naturellement le Ministre de l’Education nationale le soin d’y répondre.

Mon ami Omar Abdi Saïd a évoqué la politique du chômage, il trouvera dans mes explications antérieures  des éléments de réponse qui j’espère le satisferont. Il a entre autres, soulève un point sur lequel je souhaite revenir à savoir le transfert des employés du PAID vers le nouveau terminal à conteneurs de Doraleh. Ce que vous avancez n’est pas faux monsieur Omar, mais les raisons qui ont prévalu et qui motivent  cette décision des autorités du Port, s’expliquent par le choix de l’expérience et de la qualité du personnel transféré. Il s’agit essentiellement des cadres, mais il faut souligner que des emplois ont été crées lors de la  construction de ce site et bien après même. Je parle du recrutement de centaines d’employés dans la sécurité, le transport et la logistique etc.

Vu sous cet angle, le transfert de compétence est compréhensible car il fallait maintenir le même rythme de travail sans discontinuer et ce personnel qui est expérimenté ne nécessitait aucune formation préalable. J’avais lu à cet égard un article dans la Nation qui parlait de la performance des activités de chargement et de déchargement de conteneurs. Le chiffre avancé qui était de 98 conteneurs déplacés par heure vous donne une idée de la productivité atteinte qui n’est pas loin de la performance des activités des ports européens qui affichent une capacité allant de 110 à 120 conteneurs déplacés par heure. Le Ministre du Transport est présent et pourra si besoin est, apporté plus d’éclaircissements sur ce sujet.

Quant à la réduction du coût de l’énergie ou de la consommation d’eau, elle reste une revendication légitime, mais nous sommes également confrontés à de réelles contraintes. La politique du Gouvernement vise à nous tourner vers les énergies non fossiles et renouvelables à savoir l’éolien, la géothermie. J’ai eu l’occasion de vous expliquer dans cette Assemblée, les ambitions du Gouvernement et je crois que vous êtes bien informés de la situation. Le projet d’exploitation de notre potentiel géothermique demeure toujours d’actualité. Le Chef de l’Etat s’est rendu lui-même au Lac Abbé, accompagné d’une importante délégation indienne venue à Djibouti pour réaliser des travaux de prospection. La conjoncture s’est améliorée à la faveur du retour à la normale des prix du Baril du pétrole. La crise financière qui est survenue récemment a crée un climat d’incertitude, mais nous espérons que la situation ira en s’améliorant. Les prometteurs se sont engagés à respecter leurs promesses  et nous attendons qu’ils traduisent leurs engagements dans leurs actes.

Le député Abdoulkader Mohamed Moussa a évoqué le problème relatif au manque de moyens d’évacuation et de prise en charge des patients dans la région du Sud.

Les cas que vous citez sont naturellement à déplorer et je regrette que le Ministre de la Santé ne soit pas là pour vous répondre sur ce point. Je parle en général, car d’après les informations à ma disposition, chaque chef lieu de région dispose de 2 véhicules médicalisés destinés à cet effet. Je sais même que l’ambulance de la localité de Yoboki a été remplacée suite à l’accident survenu au grand Barra qui a rendu inutilisable l’ancien véhicule. Comme il s’agit d’un cas particulier, je vous suggère d’attendre le retour du Ministère concerné pour plus d’information, ou vous pouvez, si vous préférez, m’adresser un courrier que je lui transmettrai.

Monsieur Mohamed Dileïta a souligné le malaise social perceptible dans les quartiers populaires de la capitale. Vous avez raison de mettre l’accent sur ce point, mais je pense que ces manifestations sont dues au désœuvrement et à l’inactivité des jeunes. Le Gouvernement a déployé des efforts dans ce sens en mettant en place des structures éducatives et sportives pour l’épanouissement de nos jeunes. Le programme dont le Chef de l’Etat est le plus fier est celui du SNA, qui a donné une chance à la promotion et un emploi à près de 2000 jeunes. L’octroi de micro crédit s’inscrit également dans ce cadre et le Gouvernement poursuivra ses efforts dans ce sens.

Le phénomène de jets de pierre entre bandes rivales est un problème qui s’est estompé depuis quelques années, mais à tendance à réapparaître ces derniers mois. C’est un problème typique du comportement anti social des jeunes qui se livrent parfois à des actes de vandalisme. Ces manifestations de violence ont pour origine l’agression physique d’un jeune et cela tourne parfois à des affrontements communautaires d’une rare violence, comme ce fut malheureusement le cas lors des échauffourées qui ont opposé les jeunes d’Arhiba à ceux du quartier 7, suite à l’agression physique de l’un deux. Nous devons joindre nos efforts et les responsables que nous sommes, à savoir le Gouvernement les parlementaires et les élus communaux devront agir pour qu’il soit mis à terme à ces troubles de l’ordre public.

Le Premier Ministre interrompt son intervention et s’adresse au Président de l’Assemblée nationale en ces termes :

Est-ce que je suis long monsieur le Président ?

Le Président de l’Assemblée nationale lui fait savoir qu’il peut poursuivre ses propos.

Bien ! Le député Ali Hassan Houmed s’est offusqué de la fermeture de l’actuel Port Autonome International de Djibouti, c’est une information dont je n’ai pas connaissance. Cette fermeture n’est pas décidée, du moins pour le moment et le Ministre concerné pourra vous éclairer sur ce point si vous le souhaitez. Je sais par contre qu’un fournisseur viendra livrer deux nouveaux portiques pour faire face à l’accroissement du trafic des conteneurs.

Monsieur Mohamed Ahmed Houssein a posé une question relative à l’octroi d’une allocation scolaire aux familles à revenus modeste ainsi que la mise en place d’un dispositif d’hébergement pour les étudiants de l’université issus des régions. Le Ministre de l’Education se fera un plaisir de vous répondre monsieur le député.

Enfin, certains députés se sont succédés à cette tribune pour mettre l’accent sur le manque d’égard manifesté à leur endroit. Il s’agit de Madame Aïcha Dabar, de Monsieur Ibrahim Chehem et de monsieur Youssouf Moussa Dawaleh. Je tiens à préciser que le décret régissant l’ordre protocolaire existe et j’espère que le Président de l’Assemblée nationale n’y verra aucune contradiction. Ce texte existait au temps où je travaillais dans ce service et je tiens à souligner que les règles de protocole s’appliquant aux députés y sont clairement mentionnées. Je peux vous fournir ce texte si vous le souhaitez, mais c’est surtout l’application qui pose problème et croyez-moi ce n’est une tâche aisée pour avoir exercé ce métier durant 13 ans. Je partage l’avis de Youssouf Moussa Dawaleh qui invitait le Président de l’Assemblée nationale à prendre ce problème à bras le corps. Je l’encourage pour ma part à convoquer le Ministre des Affaires étrangères ainsi que le Service du Protocole afin de régler ce problème une fois pour toute. Applaudissements

Nous serons amenés à être des parlementaires quand nous aurons perdu nos portefeuilles, et c’est pourquoi nous nous sentons nous aussi concernés par ce problème. Quelque soit le corps concerné, qu’il s’agisse des agents de sécurité, le Service du Protocole, des fonctionnaires de police ou de la Garde Républicaine, les parlementaires ont leur rang en tant que représentants de la nation et ils doivent être respectés comme tel. Applaudissements

Enfin et je terminerai mon intervention là-dessus, le député Youssouf Moussa Dawaleh avait raison de se réjouir quant à la reconnaissance de notre pays à l’extérieur. On nous témoigne une reconnaissance distinguée lors de mes déplacements officiels et bon nombre de djiboutiens apprécient l’intérêt ainsi que le respect manifesté à leur pays à l’étranger. Notre pays jouit d’une excellente réputation à l’extérieur où tout le monde salue et loue le travail que nous avons accompli. Même ceux qui se sont absentés du pays durant 4 ou 5 ans apprécient les changements intervenus. La politique du Chef de l’Etat est reconnue et appréciée à sa juste valeur non seulement pour notre pays, mais dans la région.

Concernant maintenant la question érythréenne, il est vrai qu’il n’y a eu aucune communication car tout simplement la situation est au point mort. Comme vous le savez, la dernière résolution du Conseil de Sécurité des Nations Unies a sommé l’Erythrée de retirer ses troupes et d’évacuer la position qu’elle occupe actuellement dans un délai de 5 semaines. Passé ce délai, le Secrétaire Général des Nations Unies devait présenter une résolution contraignante, mais des membres du Conseil de Sécurité ont jugé utile de poursuivre les négociations avec le régime érythréen. Nos revendications sont restées inchangées et nous bénéficions à cet égard d’un total appui de la communauté internationale.

Je crois même que c’était le Directeur politique du Secrétaire Général qui avait demandé un délai supplémentaire, car il comptait se rendre en personne à Asmara, dans l’espoir de faire entendre raison aux autorités Erythréennes. Nous n’en savons pas plus, mais je tiens à vous assurer honorables députés que nous irons jusqu’à la guerre s’il le faut pour défendre notre souveraineté nationale et notre intégrité territoriale. Le Député Aden Robleh n’est pas là, c’est bien dommage car il aurait certainement apprécié d’entreprendre ces propos. Applaudissements Je vous remercie mesdames et messieurs les députés de votre aimable attention. 
Vifs applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Premier Ministre pour votre brillante intervention. Vous avez répondu à toutes les questions des députés si bien que vous n’avez rien laissé à vos collègues. Rires
Je ne sais pas s’il y a un Ministre qui souhaite prendre la parole, oui monsieur le Ministre de l’Education, vous pouvez intervenir.

M. Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Mesdames et Messieurs les Députés,

۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
Deux députés m’ont interpellé sur la qualité de notre système éducatif. Il s’agit tout d’abord de messieurs Ahmed Mohamed Ali de Dikhil, qui a soulevé des questions relatives à l’inspection et au contrôle pédagogique dans les écoles.

Il est vrai que nous avons construit des établissements surtout dans la région de Dikhil, avec les nouveaux collèges de Yoboki et d’As-Eyla, les écoles primaires d’Agna et de Hanlé etc. Pour ce qui est du contrôle pédagogique, nous avons renforcé les moyens mis à la disposition de ces établissements. L’une des principales actions au niveau de mon département a été de créer une Direction régionale avec un Comité régional de l’Education. Les moyens de transport ont été également renforcés pour ce service, avec la mise à disposition d’un véhicule 4x4, modèle Land Cruiser ou un nouveau pick up Toyota.

Les services du Secrétariat Général, de l’Inspecteur Général, de la Direction des Ressources Humaines ainsi que celle de l’Administration du -Ministère de l’Education nationale, sont passées dans toutes les écoles de la Capitale depuis la rentrée. Nous avons rencontré le Comité des parents d’élèves, et à titre d’exemple, nous avons passé dans la région d’Obock et nous avons visité toutes les localités. Il en est de même pour ce qui est des 24 écoles de la région de Tadjourah où nous avons séjourné durant 7 jours. Il nous reste uniquement à inspecter la région d’Arta, où nous nous rendrons prochainement s’il plaît à Dieu. Mais de là à dire qu’aucun contrôle n’est effectué, il y a un pas à ne pas franchir. Nous veillons à la régularité de ces contrôles monsieur le Député, et je tiens à vous dire qu’attendre tout de l’administration centrale n’est pas une solution.

Nous pouvons nous réjouir d’avoir créé un cadre de travail convivial autour de l’école. Des parents d’élèves sont même impliqués dans la gestion. Je peux vous dire que dans certaines localités, la culture maraîchère est produite dans les établissements scolaires à des fins de restauration dans les cantines scolaires. Ces infrastructures ont été dotées d’équipements et de moyens conséquents afin d’améliorer la qualité et l’environnement des écoles, grâce notamment aux ressources du fonds spécial domicilié à la Banque Centrale. Ce fonds est géré conjointement par le Secrétaire général du Ministère de l’Education nationale et un haut fonctionnaire de la Présidence. Ceci pour vous dire que les moyens de fonctionnement ont été triplés dans le but d’assurer à nos élèves, un enseignement de qualité dans un environnement agréable. Cela me sert aussi de transition pour répondre à la question de monsieur Mohamed Ahmed Houssein.

Vous avez parlé monsieur le Député de la baisse de niveau des élèves du primaire. En 1999, le Premier Ministre avait à juste titre souligné les arriérés des salaires, et cela avait occasionné un absentéisme des enseignants. L’enseignement était donc compromis et c’était surtout les élèves qui en pâtissaient. Ils revenaient de l’école en raison de l’absence de leur instituteur et il n’y avait non plus aucune infrastructure scolaire digne de ce nom. Tous ces problèmes ont été solutionnés monsieur le Député et vous pouvez apprécier l’évolution de la situation en l’espace de 10 ans. La disponibilité des manuels scolaires conditionne aussi la qualité de l’enseignement. Nous pouvons être fiers de confectionner nous-mêmes ces manuels scolaires autrefois fabriqués à l’étranger par des étrangers. Applaudissements

Pour votre information, un seul livre d’histoire Géographie nous revenait à 4500 Fdj et le CRIPEN le fabrique pour la modique somme de 600 Fdj. Applaudissements
Ces ouvrages sont disponibles en quantité suffisante dans les librairies des écoles et chaque élève dispose de son propre livre. Applaudissements
Certains députés et des Ministres qui commencent à trouver l’intervention du Ministre de l’Education nationale un peu longue, lui demandent de l’écouter. Ce dernier leur répond en ces termes :

Je sais bien, mais quand on est passionné par son métier on ne mesure pas le temps qui passe ! Rires.

Il est certes tard, mais j’espère que toutes ces explications seront de nature à dissiper les soucis des deux députés qui m’ont posé des questions. Je crois vous avoir apporté les éclaircissements souhaités et je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre pour vos explications. Monsieur le Premier Ministre, comme vous pouvez le constater, le débat sur votre déclaration de politique générale s’est tenue en une seule séance ! Je remercie les députés, le Premier Ministre et le Ministre de l’Education pour leur participation et leur contribution à ce débat.

Pour les députés qui n’ont pas eu l’occasion de s’exprimer, ils pourront toujours le faire lors de la prochaine séance de questions au Gouvernement. Vous pouvez même me faire parvenir vos questions aujourd’hui si vous le souhaitez. 

Je vous remercie de votre patience et de votre compréhension. Sur ce, la séance est levée.

La séance fût levée à 12h30 mn.
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CIRCULAIRE (n°76/PAN du 19.03.09)

AUX

Membres de la Conférence des Présidents

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 22 alinéas 1 et 2 du Règlement Intérieur, la Conférence des Présidents se réunira le samedi 21 mars 2009 à 09h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple en vue de fixer la date des réunions du débat de politique générale et planifier le déroulement de ce débat.

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, l’assurance de mes considérations distinguées.

Signée

IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale
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CIRCULAIRE (n°79/PAN du 21.03.09)

AUX

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, les premières séances publiques de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’an 2008 de l’Assemblée nationale auront lieu à partir du lundi 23 mars 2009 à 8h00 mn, dans la salle des conférences du Palais du Peuple.

L’ordre du jour portera sur :

· Débat sur la politique générale du Gouvernement.


Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signée
IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale
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